
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DU GERS

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 11 JUILLET 2019
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ASTARAC ARROS EN GASCOGNE

Nombre de Conseillers : 54
En exercice : 54
Quorum : 28
Présents : 42
Votants : 39 dont 1 pouvoir
  Pour :  39
  Contre : 0
  Abstention : 0

Titulaires présents : Jean-Jacques MAUMUS, Christiane GALAN, Francis DUFFAU, Claudine LADOIS, Raymond SENAC, Jean-François 
DOZ, Elodie LUCANTIS, Robert SASSOLI, Francis DUPOUEY, Gérard FAUQUE, Claude RICAUD, Jean-Marc CASTAY, Sylvette 
DUPEROIR, Patrick TARAN, Sylvie LAHILLE, Jean-Claude DAZET, Céline SALLES, Christian FALCETO, Roselyne MAZZONETTE, Jean-
Claude LABORIE, Christian DAUJAN, Michèle COUSSE, Bernard CASET, Laurence SORIANO, Jean-François DAUBIAN, David JOVE, 
Fabien GOUZENNE, Christian VERDIER, Paulette TUJAGUE, André DANOS, Martial SAINT SUPERY, Bernard SARRELABOUT, 
Christiane BONNASSIES, Jean-François ABADIE

Titulaires excusés ou absents : Robert ROSSI, Jean-Noël JAMMET, Gérard TANQUES, Mireille ULIAN, François THIRIOT, Monique 
NOGUES, Michel BARRAGUE, Philippe BARON, Michel DONEYS, Jean-Claude VERDIER, Jean-Michel LAFFITTE, Daniel POMIES, 
Jasmine PUCH NEDELLEC, Sophie ROBERT, Annie BOURDALLE, Thérèse BOURGES, 
Jean-Marc LE MAO, Hervé TUJAGUE, Jacques BERNICHAN, Patrick DUCOMBS

Suppléants présents : Evelyne CAMBOURS, Pascale BARTHE, Françoise MATHARAN, Isabelle PIQUE
Suppléants votants : Marc SEMEZIES, Robert RUMEAU, Brigitte SENAC, Frédéric DESPAUX
Auditeur libre : Gaston PUJOS
A été nommée Secrétaire de séance : Christian DAUJAN

2019-36 OBJET : Candidature Territoire Engagé pour la Nature

La Présidente présente le dispositif « Territoire Engagé pour la Nature » (TEN) issu du plan national 
« Biodiversité - Tous Vivant ! ».
Ce dispositif est piloté par l’Agence Régionale de la Biodiversité Occitanie et lancé par un collectif régional :

- DREAL Occitanie, 
- Région Occitanie, 
- Agence Française pour la Biodiversité (AFB),
- Agences de l’Eau « Adour-Garonne » et « Rhône-Méditerranée et Corse »

Ce label valorisera des collectivités volontaires, qui s’engagent à mettre en œuvre des projets en faveur de 
la biodiversité à travers un programme de 3 ans et concernant 3 axes principaux : 

- Agir pour la biodiversité
- Connaître, informer, éduquer
- Valoriser la biodiversité

La reconnaissance TEN ne conditionne pas l’octroi de financements publics mais en facilite l’accès. 
En effet, les financeurs renforcent leur synergie d’intervention et la reconnaissance TEN est un gage de 
qualité qui facilitera l’accès à certains financements publics et au dépôt de dossiers d’autorisations 
environnementales. Les territoires TEN bénéficieront également d’un accompagnement privilégié de l’ARB 
Occitanie.

L’an deux mille dix neuf, le 11 juillet 2019 à 20 H 30, 
se sont réunis à la salle des fêtes de la commune de Sainte-
Aurence-Cazaux, 
les membres du conseil communautaire de la communauté de 
communes Astarac Arros en Gascogne sous la présidence de 
Madame Céline SALLES, présidente, 
dûment convoqués le 4/07/2019.  



Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

DECIDE
A l’unanimité des membres présents :

- De s’engager dans la démarche « Territoire Engagé pour la Nature » 
- De candidater au dispositif « Territoire Engagé pour la Nature »
- De mandater la Présidente pour signer toutes pièces afférentes à ce dispositif.

Ainsi fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits
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